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Le cyclomoteur est un véhicule à deux roues équipé d'un moteur ne dépassant pas 50 cm3.
La vitesse maximale autorisée est 45 Km/h.
L'immatriculation est obligatoire pour les véhicules mis en vente à partir du 1er juillet 2004.
L'immatriculation est obligatoire pour les véhicules anciens à partir du 1er janvier 2011.
Le transport d'un passager est autorisé si un siège, des repose-pieds et une poignée de maintien sont installés. Le 
transport des enfants de moins de cinq ans est autorisé si un siège spécial avec dispositif de retenue est installé, 
ainsi que s'il ne risque pas de se prendre les mains ou les pieds dans des parties mobiles.
Les cyclomoteurs n'ont pas le droit de circuler sur les voies rapides ni sur les pistes cyclables sauf si un panneau 
routier l'autorise.
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Le port du casque est essentiel et obligatoire pour le conducteur comme pour le 
passager car il s’agit de la seule protection en cas d’accident : le non port du 
casque intervient dans 40% des accidents mortels de cyclomotoristes.

Ce casque doit être homologué (étiquette NF Norme Française de couleur verte 
ou étiquette blanche E pour Europe avec des chiffres)
De plus, si vous n’avez pas eu d’accident, il faut le changer tous les 5 ans car le 
matériau utilisé pour fabriquer la calotte peut perdre ses qualités au fil du temps.
Il faut toujours attacher le casque même pour une courte distance : un casque non 
attaché ne sert à rien. Au moindre choc, il part d’un côté ou de l’autre. Risque du coup 
du lapin
Il ne faut pas peindre le casque et ne pas y ajouter d’autocollants car les pigments de 
colle et de peinture peuvent détériorer le matériau de la calotte. 
L’absence du casque ou son port incorrect (non attaché ou relevé) sont sanctionnés par 
une amende de 135 euros et l’immobilisation du véhicule.

Pour utiliser un véhicule à moteur, il est obligatoire d’être assuré. L’assurance sert à payer 
les dommages (dégâts matériels ou blessures) causés aux autres lors d’un accident. 
Le certificat d’assurance doit être collé sur le pare-brise de la voiture ou le garde-boue du 
deux roues.
Ne pas assurer votre véhicule vous expose à une sanction pénale mais aussi à devoir 
prendre en charge (c'est-à-dire payer) les préjudices subis par un tiers ou par vous-même.

Vitesse et distance d’arrêt :

Vitesses maximales 
autorisées

La distance d’arrêt d’un véhicule est la somme de la distance parcourue pendant le temps de réaction du 
conducteur et de la distance de freinage.

Le temps de réaction correspond à la durée de transmission de l’influx nerveux. La durée moyenne du 
temps de réaction est de 1 à 2 secondes mais il s’allonge avec la fatigue, la consommation d’alcool ou de 
stupéfiants.

La distance de freinage est la distance parcourue entre le moment où le conducteur actionne ses freins et 
celui où le véhicule s’arrête. Elle dépend de :
· l’état du véhicule, en particulier de l’état du système de freinage et de l’état des pneumatiques
· de la vitesse du véhicule (elle augmente avec la vitesse)
· de l’adhérence du véhicule sur la chaussée, elle-même liée à l’état des pneumatiques, à l’état de la 
chaussée (sèche, mouillée, verglacée, rendue glissante par des feuilles…)

La distance de sécurité est la distance entre son véhicule et celui qui précède. Sur route, l’automobiliste 
doit compter 2 secondes entre son véhicule et celui qui le précède. Le non respect des distances de sécurité 
est pénalisé par une amende d’un montant maximum de 750€ et d’un retrait de 3 points sur le permis de 
conduire.
Sur l’autoroute, il faut laisser deux bandes blanches entre deux véhicules.



DR + DF = DA

2.Alcool, drogues, médicaments et risque d’accidents

La consommation (ou l’abus de certaines substances : médicaments, stupéfiants, alcool…) 
détériore le système nerveux ou perturbe son fonctionnement :

* ces substances allongent la durée du temps de réaction, 
* elles restreignent le champ visuel en particulier la vision latérale et 
* elles perturbent l’appréciation du danger.
Le seuil d’alcoolémie toléré en France est de 0.5g/l de sang (deux verres d’alcool). Au-delà de ce seuil 
les sanctions sont sévères :
Entre 0.5g et 0.8 g /l de sang = 0.25g /l d’air expiré

retrait de 6 points sur le permis de conduire
· amende forfaitaire de 135€

A partir de 0.8g/l : il s’agit d’un délit
· retrait de 6 points sur le permis de conduire
· amende pouvant aller jusqu’à 4 500€
· suspension de permis de conduire pouvant aller jusqu’à 3 ans
· peine de prison pouvant atteindre 2ans

Toutes ces sanctions pourront être aggravées en cas d’accident provoquant des blessures graves 
(jusqu’à 150 000€) et en cas d’accident mortel (jusqu’à 10 ans de prison).

L’usage de stupéfiants associé à la conduite constitue un délit puni de 2 ans de prison, 4500€ d’amende et 3 ans de suspension 
du permis de conduire. 
NB : si les effets disparaissent au bout de quelques heures, les traces se détectent encore plusieurs semaines après la prise. 
Désormais, un dépistage systématique des stupéfiants a lieu pour les conducteurs impliqués dans un accident mortel.

Tout conducteur de cyclomoteur doit être titulaire du brevet de sécurité routière BSR et être âgé 
d’au moins 14 ans 

3.La Pocket bike
La Pocket bike motorisée avec un moteur, qu'il soit électrique ou thermique ne peut circuler sur les voies ouvertes 
à la circulation publique.
Précisons que le non respect de cette réglementation entraîne pour l'utilisateur une amende de quatrième classe 
750 € et pour le vendeur une amende de cinquième classe 1500 € et en cas de récidive un délit punissable d'une 
peine de prison.

Les quads homologués route :  Ils peuvent circuler sur les voies ouvertes à la circulation, sauf 
autoroutes et voies rapides. L’utilisation est soumise au respect du Code de reconnaît deux 
catégories de quad qui déterminent le permis et l’âge minimum requis : 

- Quads dit « légers » : cylindrée inférieure à 50cc. - Doivent être immatriculés avec pose d’une plaque à 
l’arrière - Age minimum : 16 ans. - Personne née après le 01/01/1988 : Brevet de  Sécurité Routière ou 
permis A1 ou B1.   - Personne née avant le 01/01/1988 : aucun permis exigé.



4. Le vélo

Que signifie ce 
panneau?



4.
A. Les formes

B.Typologie des panneaux de signalisation verticale

couleurs Panneaux signification
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couleurs Panneaux signification

Les carrés: panneaux ..................

...............................................

.............................................

Les rectangles et les flèches
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.............................................

C. La signalisation verticale



5. Règle de passage aux intersections



Accidents jeunes 18-24 ans
Les jeunes de 18-24 ans forment une catégorie à risque pour les accidents de la route : alors qu'ils 
représentent 9 % de la population, ils représentent 21 % des tués et 22 % des blessés. 
De 18 à 24 ans, le risque est essentiellement lié à l'usage de l'automobile (61% des tués et 47% des 
blessés), notamment en tant que conducteur, ainsi qu'au deux roues motorisés (31% des tués et 40% des 
blessés). 
Plus de la moitié des décès de jeunes dans un accident de la route se produit durant les week-ends et 
jours fériés. La nuit, la rase campagne, le fait qu'un seul véhicule soit impliqué sont d'autres éléments 
typiques. 
Autre fait très important, dans cette tranche d'âge, près de 4 jeunes tués sur 10 ont été victimes d’un 
accident avec alcool. 

Les adolescents sont particulièrement présents dans ces accidents, avec un risque culminant vers 16-17 
ans. Les garçons forment l’essentiel des victimes.
Les accidents mortels ont lieu en majorité en rase campagne (54% des tués), en intersection (79% des tués), 
de jour (56% des tués). 
L’alcool est particulièrement présent dans les accidents mortels de cyclomoteur (1 accident sur 3). 




